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Zones dangereuses

A

A
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A

A
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A Bretonniires

Jours/Dates

Ma 11.08.26

Me 12.08.26

Je 13.08.26

Ve 14.08.26

Je 20.08.26

Ve 21.08.26

Heures

08:00 . 17:00

08:00 - 17:00

08:00 - 17:00

08:00 - 17:00

08:00 - 17:00

08:00 - 17:00

instructions des sentinelles doivent 6tre strictement observ6es.
en des endroits bien visibles dans la zone dangereuse et prds des positions des armes. La nuit,

. La poursuite p6nale selon l'article 225 ou d'autres dispositions du code p6nal suisse est reserv6e.

. Les annonces de dommages de tiers, y compris les dommages caus6s d des tiers, doivent imm6diatement 6tre communiqu6s au Centre de dommages du DDPS,

Maulbeerstrasse 9, 3003 eerne. Hotline 0800 11 33 44 ou par 6crit avec le formulaire <Annonce de dommage 33.001 ), d l6l6charger sous www.schadenzentrumvbs.ch

Sp6cial

d3€il0

dus a l'inobservation des instructions donn6es les sentinelles ou celles figurant sur les blications de tir

. Vu le danger de mort, il est interdit de p6n6trer dans la zone dangereuse. Les

. Pendant les tirs, des drapeaux ou des ballons rouges et blancs seront plac6s

o Toute est d6clinee en cas de

1. Ne jamais toucher
ll est interdit de toucher ou
d'amasser des projectiles ou
des 6lements de munitions.
Les rebuts de munitions
explosives peuvent encore
exploser aprds des ann6es et
representent un danger.

2. Marquer l'emplacement
Quiconque trouve un projectile ou
des 6l6ments de munitions doit
marquer de manidre visible
l'emplacement de la d6couverte. Si
possible, l'accds au p6rimdtre
entourant le rat6 doit 6tre bloqu6 et
les personnes non autoris6es
tenues d l'6cart.

ils seront remplacos par trois lampes rouges dispos6es en triangle.

Projectiles non 6clat6s
3. Annoncer la d6couverte
Les objets suspects peuvent etre signal6s
en tout temps en appelant le 117 (police) ou
le 058 481 44 44 (centale d'annonce des
rat6s). ll est 6galement possible d'utiliser
I'App ( Annonce rat6s > disponible
gratuitement au t6l6chargement.

Responsable place de tir : cdmt pl armes

Responsable publication '. +41 58 460 02 52

Edition du 16.06.2026

Cdmt resp : Cdmt pl armes de Chamblon

Lien internet

https://www.armee.ch/avisdeti r/1 1 I 2.080

Des tirs avec munitions de combat auront lieu aux dates et lieux suivants

MISE EN GARDE

Rense nements/lnformations


